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Numéro de l'action SSV.O6.A17.1.4

Un territoire adapté au changement climatique

Maintenir la qualité de vie et limiter l'exposition aux risques des populations par un aménagement durable

Mise en œuvre du programme pluriannuel de gestion (PPG) Salat-Volp – 

Animation et sensibilisation

Prise de connaissance de la part des différents publics, mise en place de partenariats entre acteurs de l’eau, sensibilisation des 

propriétaires fonciers, développement de projets coordonnés entre les acteurs œuvrant dans la gestion des milieux aquatiques, 

notamment du monde agricole.

Mise en œuvre des actions de sensibilisation et d’animation du PPG.

Objectif(s):Développer les échanges et partenariats, mettre en place un conseil technique et des porter à 

connaissance auprès des collectivités, usagers et propriétaires fonciers, informer et sensibiliser sur la 

gestion des milieux aquatiques, candidater au label « Rivières sauvages ». 

Contenus de l'action : Rencontres avec l’ensemble des acteurs gérant des milieux aquatiques ; Mise en 

œuvre du plan de communication ; Appui technique et administratif auprès des collectivités ; 

Conception et envoi de porter à connaissance pour les zones humides ; Appels à candidature auprès de 

propriétaires fonciers de zones humides ; Mise en place des partenariats possibles pour déposer la 

demande de labellisation « Rivières sauvages ».

Pilotes

Calendrier & Avancement

2023-2027
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Numéro de l'action SSV.O6.A19.1.4

Un territoire adapté au changement climatique

Préserver les ressources naturelles et la biodiversité

Mise en œuvre du programme pluriannuel de gestion (PPG) Salat-Volp - 

Préservation et restauration des milieux 

Restauration des fonctionnalités écologiques des cours d’eau, prise en considération des zones humides du territoire, réduction de 

l’impact des EEE, restauration de la ripisylve, valorisation des zones humides, aménagement de sentier de sensibilisation sur les 

itinéraires liés aux cours d’eau. 

Mise en œuvre des actions de préservation et restauration des milieux.

Objectif(s):Améliorer l’habitabilité piscicole et les continuités écologiques, restaurer un cordon rivulaire 

continu dense, assurer une connaissance des dépôts de déchets sur le bassin versant et éliminer certains 

dépôts problématiques, améliorer la connaissances des espèces exotiques envahissantes (EEE) et limiter 

leurs impacts, préciser et compléter l’inventaire des zones humides et prioriser celles à préserver et 

restaurer, mettre en œuvre le plans de gestion, restaurer les sites et accès ponctuels aux cours d’eau, 

inventorier les itinéraires liés cours d’eau et les aménager. 

Contenus de l'action : Inventaires et détermination des secteurs à restaurer ; Définition des enjeux à 

proximité des ouvrages et de plans de gestion en concertation avec les propriétaires ; Rencontres avec 

les différents propriétaires, mise en place de régénération naturelle ou plantation avec signature de 

charte de bonne gestion ; Caractérisation des dépôts de déchets et interventions sur les points critiques ; 

Inventorier les EEE et alimenter les bases de données, tester des méthodes de gestion ; Inventorier les 

zones humides et déterminer les prioritaires pour planifier des actions de préservation et restauration ; 

Aménagement d’itinéraires liés au cours d’eau.
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Syndicat rivières Salat-Volp

Numéro de l'action SSV.O6.A17.2.4

Un territoire adapté au changement climatique

Maintenir la qualité de vie et limiter l'exposition aux risques des populations par un aménagement durable

Mise en œuvre du programme pluriannuel de gestion (PPG) Salat-Volp – 

Prévention des risques

Meilleure connaissance de la dynamique des cours d’eau, prévention des inondations, meilleure gestion de la mobilité des cours 

d’eau, protection des berges et de la végétation rivulaire.

Mise en œuvre des actions de prévention des risques du PPG.

Objectif(s): Suivi méthodique et régulier des cours d’eau, rétablissement des débits de crue sur différents 

vecteurs, utilisation des fonctions dissipatrice d’énergie ou d’écrêtement naturel des crues au bénéfice 

des zones à enjeux, réalisation d’une étude d’un espace de mobilité fonctionnelle du Bas-Salat et 

établissement d’un plan de gestion de cet espace, maintien ou rétablissement du libre écoulement des 

eaux dans le lit mineur, limitation des phénomènes d’érosion et favoriser la diversité spécifique et de 

classe d’âge de la végétation rivulaire.

Contenus de l'action : Relevés de terrain ponctuels et réguliers, surveillance des points et situations 

problématiques, suivi des assecs ; Etats des lieux annuels ou suite à une crue morphogène, coupes de 

ligneux et traitement des embâcles présents au sein du chenal secondaire, suivi et entretien de 5 sites 

ouverts sur le PPG précédent ; Définition et délimitation d’un espace de mobilité fonctionnel admissible 

et d’une stratégie et règles de gestion puis mise en œuvre ; Programmation de travaux, mise à jour du 

cadastre, maitrise d’œuvre et sui administratif des travaux 

Pilotes

Calendrier & Avancement
2023-2027



Avancement

Syndicat rivières Salat-Volp

SSV.O6.A17.2.4

Un territoire adapté au changement climatique

Maintenir la qualité de vie et limiter l'exposition aux risques des populations par un aménagement durable

Mise en œuvre du programme pluriannuel de gestion (PPG) Salat-Volp – 

Prévention des risques

Meilleure connaissance de la dynamique des cours d’eau, prévention des inondations, meilleure gestion de la mobilité des cours 

d’eau, protection des berges et de la végétation rivulaire.

Mise en œuvre des actions de prévention des risques du PPG.

Objectif(s): Suivi méthodique et régulier des cours d’eau, rétablissement des débits de crue sur différents 

vecteurs, utilisation des fonctions dissipatrice d’énergie ou d’écrêtement naturel des crues au bénéfice 

des zones à enjeux, réalisation d’une étude d’un espace de mobilité fonctionnelle du Bas-Salat et 

établissement d’un plan de gestion de cet espace, maintien ou rétablissement du libre écoulement des 

eaux dans le lit mineur, limitation des phénomènes d’érosion et favoriser la diversité spécifique et de 

classe d’âge de la végétation rivulaire.

Contenus de l'action : Relevés de terrain ponctuels et réguliers, surveillance des points et situations 

problématiques, suivi des assecs ; Etats des lieux annuels ou suite à une crue morphogène, coupes de 

ligneux et traitement des embâcles présents au sein du chenal secondaire, suivi et entretien de 5 sites 

ouverts sur le PPG précédent ; Définition et délimitation d’un espace de mobilité fonctionnel admissible 

et d’une stratégie et règles de gestion puis mise en œuvre ; Programmation de travaux, mise à jour du 

cadastre, maitrise d’œuvre et sui administratif des travaux 


